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xliiij

Debte gontaud riviere july

L an mil six cens vingt deux et le neufviesme
jour du moys de fevrier appres midy dans ma
boticque a villemeur etc regnant louys etc constitues
personnellement sire jean riviere second consul
et le sieur barthelemy july bourgeois de villemeur
lesquelz suivant et conformement a la deslibera(ti)on
de conseil tenue dans la maison de ville le vingt
septiesme janvier dernier de( )leur bon gré et bonne
volonté en la forme [con]tenue en lad(ite) deslibera(ti)on ont
reognu debvoir a jean gontaud boucher dud(it) villemeur
illec present et acceptant sçavoir est la somme de
cent cinquante livres treitze solz t(ournoi)z ^° de chair que
led(it) gontaud avoict forny aux malades quy
feurent bailles au temps du siege de montauban
du regiment de champagne ]que led(it) gontaud a dict[
]estre coutent[ suivant le rolle par moy tenu d( )icelle
lacquelle somme de ]restante a( )parfaire le compte desd(its)[
cent cinquante livres ^ xiii s.^ lesd(its) riviere et july ont
]receu dud(it) gontaud en quartz d'escus et doutzains et[
promis payer ]lad(ite) somme de cent cinq(uan)te livres ilz[
ont promis payer aud(it) crediteur avec les apportz
a la cotte de l( )ordonnance dans ung an prochain a
compter de ce( )jourd huy de( )laquelle somme de cent
cinquante livres xiii s. led(it) riviere c( )est chargé ^en seul^ et( )promet
d'en rendre compte ]de[a la ville et pour l( )effect dudict

^sçavoir nonante six livres sept solz de prest reallement
fait et le surplus -------------------------------------------------------

................................................................................................................

payement obligent les biens de la communaulté
qu( )ilz ont submis aux rigueurs de justice de ce
royaume de france renon(cé) et juré presens m(aîtr)e jean
santussans praticien le sieur jean laroque escolier m(aîtr)e
antoine chartron marchant habitans dud(it) villemeur
et moy not(aire)

                                              Jully

                                              Pendaries, not(aire)

Mention marginale

L an mil six cens
vingt quatre et le
xiiii jo(u)r de sep(tem)bre a
vill(emur) m(onsieu)r m(aîtr)e denis



busquet con(seill)er du roy
m(aîtr)e des eaux et
forestz comme
cessionaire dud(it)
gontaud a dit et
declairé avoir sy devant
receu de la communaute
de vill(emur) par les mains
de s(i)re pie(rre) verdier
bourgeois dud(it) villemur)
tresorier de lad(ite)
communaute illec p(resen)t
et acceptant la susd(ite)
somme de cent cinq(uan)te
livres [con]tenue a la
susd(ite) obliga(ti)on a la
cancella(ti)on de laquelle
il [con]sent en lad(ite) quallite
de cessionaire a ce p(rese)nt
et [con]sentant le susd(it)
gontaud qui s'est signé
avec led(it) s(ieu)r busquet
et m(aîtr)e guill(aume) pendaries
procur(eur)r du roy et moy
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